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(54) Procédé d’assemblage d’une pièce sur un axe

(57) La présente invention concerne un procédé
d’assemblage d’une pièce en matériau dur (10) sur un
axe support, comprenant les étapes suivantes :
i. se doter d’une pièce intermédiaire en matériau tendre
(12), percée d’un trou (16) et destinée à être montée
rigidement sur ledit axe support, ladite pièce intermédiai-
re (12) définissant, autour du trou, une portée (18) et un
rebord (20),

ii. la pièce en matériau dur (10) étant percée d’une ouver-
ture, ajuster ladite pièce en matériau dur sur le rebord
de la pièce intermédiaire, en appui sur la portée,
iii. déformer la pièce intermédiaire (12) de manière à so-
lidariser axialement et angulairement la pièce intermé-
diaire et la pièce en matériau dur, lesdites pièces formant
ainsi un ensemble,
iv. monter rigidement ledit ensemble sur l’axe support.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, un
procédé d’assemblage d’une pièce en matériau dur de
type silicium, diamant ou corindon, sur un axe support.

Etat de la technique

[0002] L’utilisation de matériaux durs, tel que du sili-
cium, du diamant ou du corindon est particulièrement
intéressante. On peut notamment citer la possibilité de
réaliser des pièces compliquées de manière très précise,
par gravage ou par croissance. Par ailleurs, il a récem-
ment été proposé, comme l’enseigne le document
EP1422436, de réaliser un spiral en silicium, recouvert
d’une couche d’oxyde afin d’obtenir un comportement
élastique stable par rapport à des variations de tempé-
rature.
[0003] Toutefois, l’utilisation de pièces en matériaux
durs dans le domaine de l’horlogerie pose encore de
nombreux problèmes, notamment en ce qui concerne
l’assemblage de telles pièces sur des axes. En effet, par-
ticulièrement pour des pièces qui doivent tourner, le cen-
trage est très important. La technique habituellement uti-
lisée en horlogerie pour assembler des pièces de ma-
nière concentrique est le chassage. Cependant, les ma-
tériaux durs précédemment cités ne se déforment que
très peu plastiquement et les contraintes mécaniques
engendrées par un chassage les endommagent fré-
quemment.
[0004] Il a été proposé, dans le document EP 1705533
d’assembler sans contrainte la pièce en matériau dur et
de la pincer entre un élément de butée et une rondelle
fixée sur l’axe. Cette technique présente toutefois l’in-
convénient d’imposer le montage d’une pièce supplé-
mentaire, opération délicate vu les dimensions des élé-
ments considérés. De plus, cette pièce augmente l’épais-
seur de l’ensemble et peut nécessiter d’allonger l’axe sur
lequel la pièce est montée, ce qui n’est évidemment pas
toujours possible.
[0005] La présente invention propose donc un procédé
d’assemblage d’une pièce sur un axe, exempt des incon-
vénients susmentionnés.

Divulgation de l’invention

[0006] Plus particulièrement, l’invention concerne un
procédé d’assemblage d’une pièce en matériau dur sur
un axe support, comprenant les étapes suivantes :

i. se doter d’une pièce intermédiaire en matériau ten-
dre, percée d’un trou et destinée à être montée rigi-
dement sur ledit axe support, ladite pièce intermé-
diaire définissant, autour du trou, une portée et un
rebord,

ii. la pièce en matériau dur présentant une ouverture,
ajuster ladite pièce en matériau dur sur le rebord de
la pièce intermédiaire, en appui sur la portée,
iii. déformer la pièce intermédiaire de manière à so-
lidariser axialement et angulairement la pièce inter-
médiaire et la pièce en matériau dur, lesdites pièces
formant ainsi un ensemble,
iv. monter rigidement ledit ensemble sur l’axe sup-
port.

[0007] Ainsi, seule la pièce intermédiaire est néces-
saire pour positionner et maintenir la pièce en matériau
dur dans toutes les directions et solidariser ces deux piè-
ces de manière permanente. De plus, l’assemblage de
la pièce en matériau dur et de la pièce intermédiaire se
fait indépendamment du montage sur l’axe support de
l’ensemble.
[0008] Grâce au fait que l’assemblage de la pièce en
matériau dur et de la pièce intermédiaire se fait au cours
d’une étape indépendante du montage sur l’axe, l’inven-
tion concerne également un ensemble d’une pièce en
matériau tendre et d’une pièce en matériau dur, la pièce
en matériau tendre étant percée d’un trou pour être mon-
tée rigidement sur un axe support. La pièce en matériau
tendre définit, autour du trou, une portée et un rebord.
La pièce en matériau dur est percée d’une ouverture et
est ajustée sur le rebord de la pièce en matériau tendre,
en appui sur la portée. De manière avantageuse, la pièce
en matériau tendre présente une déformation ne résul-
tant pas d’une compression radiale, solidarisant de ma-
nière permanente, axialement et angulairement, la pièce
en matériau tendre et la pièce en matériau dur.
[0009] Dans une première variante, le rebord de la piè-
ce en matériau tendre est de hauteur H, l’épaisseur e de
la pièce en matériau dur étant inférieur à la hauteur H,
de sorte que la pièce en matériau tendre présente une
collerette dépassant de la pièce en matériau dur. La col-
lerette est rabattue par-dessus la pièce en matériau dur.
[0010] Dans une autre variante, l’ouverture de la pièce
en matériau dur présente des facettes en regard du re-
bord de la pièce intermédiaire, les facettes définissant
des interstices entre la pièce en matériau dur et celle en
matériau tendre. Cette dernière est dotée de déforma-
tions coopérant avec les interstices pour solidariser les
deux pièces.

Brève description des dessins

[0011] D’autres caractéristiques de la présente inven-
tion apparaîtront plus clairement à la lecture de la des-
cription qui va suivre, faite en référence au dessin an-
nexé, dans lequel les figures 1, 2 et 3 montrent différents
modes de réalisation de l’invention, respectivement avec
des vues de dessus (a), en coupe (b) et en perspective
(c).
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Mode(s) de réalisation de l’invention

[0012] Les figures illustrant l’invention se rapportent à
l’exemple particulier de l’assemblage d’un spiral 10, ty-
piquement en silicium, sur son axe. L’invention peut être
adaptée à l’assemblage d’une pièce quelconque en ma-
tériau dur, tel que du silicium, du diamant ou du corindon,
sur un axe support. L’axe peut éventuellement comporter
une denture définissant ainsi un pignon, sur lequel peut
être assemblé une roue en matériau dur.
[0013] Comme le montrent les figures, le procédé d’as-
semblage selon l’invention, nécessite de se doter d’une
pièce intermédiaire en matériau tendre. On entend par
matériau tendre, un matériau susceptible de se déformer
plastiquement, notamment au cours d’une opération de
chassage. Le matériau utilisé est de préférence plus mou
que la pièce en matériau dur et peut ainsi être choisi
parmi l’or ou le nickel ou des alliages à base de cuivre.
Dans l’exemple, la pièce intermédiaire est une virole 12,
à laquelle l’extrémité intérieure du spiral est destinée à
être fixée. On remarquera que, bien que les termes
« dur » et « tendre » soient relatifs, ils sont parfaitement
clairs pour l’homme du métier.
[0014] La virole 12 présente un tube cylindrique 14 per-
cée d’un trou 16 destinée à être montée rigidement sur
l’axe supportant le spiral 10. Elle est de diamètre exté-
rieur d, et s’étend sur son pourtour extérieur, par une
portion de diamètre D supérieur à d. La portion définit
une portée 18 concentrique par rapport au trou 16, et un
rebord 20, la portée 18 et le rebord 20 étant disposés du
côté destiné à recevoir le spiral 10.
[0015] Le spiral 10 présente en son centre une ouver-
ture de diamètre voisin de d. Le spiral 10 est ajusté sur
le rebord 20 de la virole 12 et est mis en appui sur la
portée 18. On doit entendre par « ajuster » que l’ouver-
ture est dimensionnée de manière à ce que le spiral 10
soit monté sur la virole 12 avec un léger jeu ou un très
léger serrage. Les deux pièces ne sont alors pas assem-
blées de manière permanente.
[0016] Dans le mode de réalisation de la figure 1, le
rebord 20 de la virole 12 est de hauteur H, tandis que
l’épaisseur e du spiral 10 est inférieure à la hauteur H.
De la sorte, le rebord 20 dépasse du spiral 10 et forme
une collerette 22 (figure 1b).
[0017] Après que le spiral 10 ait été ajusté sur la virole
12, cette dernière, plus particulièrement la collerette 22,
est déformée en la rabattant au moins partiellement, par-
dessus le spiral 10, de manière à solidariser de manière
permanente, axialement et angulairement le spiral 10 et
la virole 12. De manière avantageuse, la déformation de
la collerette 22 se fait par rivetage, ce qui permet un con-
trôle particulièrement précis de l’intensité et de la direc-
tion de la force appliquée sur la virole. La déformation
de la collerette 22 pourrait également être effectuée par
rivetage thermique, notamment au moyen d’un laser,
avec éventuellement un soudage entre le spiral et la vi-
role. Les techniques proposées permettent de déformer
la virole 12 pour la solidariser avec le spiral 10, sans que

ce dernier subisse de contrainte radiale importante. Plus
particulièrement, la virole ne subit pas de compression
radiale, c’est-à-dire que la déformation de la virole ne
résulte pas d’une compression exercée à l’intérieur du
trou 16, typiquement par un chassage. Une telle opéra-
tion conduirait à exercer des contraintes trop importantes
sur le spiral.
[0018] L’ensemble ainsi formé par la virole 12 et le
spiral 10 peut ensuite être monté rigidement et de ma-
nière permanente sur l’axe support, par chassage, rive-
tage, soudage laser ou tout autre technique appropriée.
[0019] Le spiral 10 ne subit ainsi qu’un minimum de
contrainte directe et très peu de déformation radiale lors
de l’assemblage sur l’axe. En outre, il est à noter que
l’assemblage du spiral 10 et de la virole 12 se fait indé-
pendamment du montage sur l’axe support de l’ensem-
ble que ces deux pièces forment. Le spiral 10 et la virole
12 forment ainsi un ensemble parfaitement utilisable,
pouvant être compté et stocké. Le comptage des spiraux
est une opération qui consiste à déterminer la longueur
d’un spiral accouplé à un balancier pour que celui-ci ait
le nombre d’oscillations recherché. La méthode propo-
sée ne met pas en jeu de pièce augmentant fortement
l’épaisseur de l’ensemble fixé sur l’axe et permet d’ob-
tenir un excellent centrage du spiral 10.
[0020] Dans un deuxième mode de réalisation illustré
sur la figure 2, l’ouverture du spiral 10 présente des fa-
cettes 24 sur sa paroi intérieure, destinée à être position-
née en regard du rebord. Ces facettes 24 peuvent être
régulières et former une section polygonale régulière,
centré en référence à l’ouverture. Comme précédem-
ment, les dimensions du polygone permettent d’ajuster
le spiral sur le rebord de la virole 12, en appui sur la
portée. Ainsi, lorsque le spiral 10 est ajusté sur la virole
12, les angles formés entre deux facettes consécutives
définissent des interstices entre la virole et le spiral. La
virole et le spiral peuvent alors être solidarisés en défor-
mant par rivetage thermique, notamment par laser, la
virole 12 de manière à ce qu’elle prenne place au moins
partiellement dans les interstices. Dans ce deuxième mo-
de de réalisation, il n’est pas nécessaire que la virole 12
présente une collerette 22, ce qui permet de diminuer au
maximum la hauteur de l’ensemble. Néanmoins, dans
une variante, il est envisageable de combiner le rivetage
thermique des facettes 24 avec le premier mode de réa-
lisation, dans lequel la collerette 22 est rabattue. Toute
géométrie permettant d’obtenir, d’une part, des zones de
contact précises avec la virole pour ajuster ces deux piè-
ces ensemble et, d’autre part, des interstices entre l’un
et l’autre pouvant être remplis par déformation thermi-
que, par exemple au laser, peuvent convenir pour ce
mode de réalisation.
[0021] Dans une variante supplémentaire s’adaptant
aux modes de réalisation précédemment décrits et illus-
trée sur la figure 3, le rebord de la virole 12 est muni
d’une gorge annulaire 26, parallèle à la portée 18. La
gorge 26 est disposée à une hauteur h sensiblement éga-
le à l’épaisseur e du spiral 10. Ainsi, la gorge 26 se trouve
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en regard de l’arête du spiral 10 située du côté opposé
à la portée 18, ce qui permet, de manière avantageuse,
d’éviter absolument toute contrainte exercée sur cette
arête lors du montage de l’ensemble virole-spirale sur
l’axe support, car cette arête, très vive, peut présenter
une fragilité plus importante.
[0022] La description ci-dessus a été donnée à titre
d’exemple non limitatif de l’invention et pourra donner
lieu à des adaptations de la part de l’homme du métier,
sans sortir du cadre de l’invention tel que défini par les
revendications.

Revendications

1. Procédé d’assemblage d’une pièce en matériau dur
(10) sur un axe support, comprenant les étapes
suivantes :

i. se doter d’une pièce intermédiaire en matériau
tendre (12), percée d’un trou (16) et destinée à
être montée rigidement sur ledit axe support,
ladite pièce intermédiaire (12) définissant,
autour du trou, une portée (18) et un rebord (20),
ii. la pièce en matériau dur (10) étant percée
d’une ouverture, ajuster ladite pièce en matériau
dur sur le rebord de la pièce intermédiaire, en
appui sur la portée,
iii. déformer la pièce intermédiaire (12) de ma-
nière à solidariser axialement et angulairement
la pièce intermédiaire et la pièce en matériau
dur, lesdites pièces formant ainsi un ensemble,
iv. monter rigidement ledit ensemble sur l’axe
support.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel le re-
bord (20) de la pièce intermédiaire (12) est de hau-
teur H, l’épaisseur e de la pièce en matériau dur étant
inférieur à la hauteur H, de sorte que la pièce inter-
médiaire présente une collerette (22) dépassant de
la pièce en matériau dur (10), caractérisé en ce
que l’étape iii se fait par déformation de ladite colle-
rette (22), en la rabattant par-dessus la pièce en ma-
tériau dur.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la déformation de la collerette (22) se fait par
rivetage.

4. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la déformation de la collerette (22) se fait par
rivetage thermique.

5. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ladite ouverture de la pièce en
matériau dur définit des facettes (26) en regard du
rebord de la pièce intermédiaire, et en ce que l’étape
iii se fait par déformation thermique desdites facet-

tes.

6. Procédé selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le rebord (20) est muni d’une
gorge (26) annulaire disposée à une hauteur h sen-
siblement égale à l’épaisseur e de la pièce.

7. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit ensemble est monté
sur l’axe support par chassage.

8. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit ensemble est monté
sur l’axe support par rivetage.

9. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit ensemble est monté
sur l’axe support par soudage.

10. Ensemble d’une pièce en matériau tendre (12) et
d’une pièce en matériau dur (10), ladite pièce en
matériau tendre étant percée d’un trou pour être
montée rigidement sur un axe support, ladite pièce
en matériau tendre définissant, autour du trou, une
portée (18) et un rebord (20), la pièce en matériau
dur étant percée d’une ouverture et ajustée sur le
rebord de la pièce en matériau tendre, en appui sur
la portée,
caractérisé en ce que la pièce en matériau tendre
(12) présente une déformation ne résultant pas
d’une compression radiale, solidarisant axialement
et angulairement la pièce en matériau tendre et la
pièce en matériau dur.

11. Ensemble selon la revendication 10, dans lequel le
rebord de la pièce en matériau tendre est de hauteur
H, l’épaisseur e de la pièce en matériau dur étant
inférieur à la hauteur H, de sorte que la pièce en
matériau tendre présente une collerette (22) dépas-
sant de la pièce en matériau dur, caractérisé en ce
que ladite collerette (26) est rabattue par-dessus la
pièce en matériau dur.

12. Ensemble selon l’une des revendications 10 et 11,
caractérisé en ce que ladite ouverture de la pièce
en matériau dur (10) présente des interstices en re-
gard du rebord (20) de la pièce intermédiaire, et en
ce que ladite pièce en matériau tendre (12) présente
des déformations prenant place au moins partielle-
ment dans les interstices.
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